
LE CAUE DU VAL-D’OISE RECRUTE 
UN.E UN.E CONSEILLER.E EN PAYSAGE ET EN ENVIRONNEMENT

CONTEXTE 
Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement du Val D’Oise est un organisme d’intérêt 
public, mis en place en 1979 dans le cadre de la loi sur l’architecture du 4 janvier 1977. 
Il a pour mission de promouvoir la qualité architecturale, urbaine, paysagère et environnementale en 
adéquation avec le contexte local et les enjeux du territoire. 
Le CAUE intervient auprès des collectivités et des particuliers pour des missions de conseil et de 
sensibilisation. 
Les quatre missions définies par ses statuts sont :
- Conseiller les collectivités : Être à la disposition des collectivités et des administrations publiques qui 
peuvent le consulter sur tout projet d’urbanisme, d’architecture ou d’environnement ;
- Conseiller les particuliers : Fournir aux personnes qui désirent construire, rénover un bâtiment ou 
aménager une parcelle, les informations, les orientations et les conseils propres à saisir les enjeux 
paysagers des sites urbains et ruraux concernés et à assurer la qualité architecturale des constructions, 
sans toutefois se charger de la maîtrise d’œuvre ;
- Former : Contribuer directement ou indirectement à la formation et au perfectionnement des élus, des 
maîtres d’ouvrage, des professionnels, des agents de l’administration et des collectivités qu interviennent 
dans le domaine de la construction, de l’urbanisme et de l’environnement ;
- Informer / sensibiliser : Développer l’information, la sensibilité et l’esprit de participation des publics 
(grand public, scolaires, amateurs) dans les domaines de l’architecture, l’urbanisme et l’environnement.

LES MISSIONS 
Sous l’autorité du directeur du CAUE, au sein d’une équipe pluridisciplinaire de 17 personnes, le ou la 
conseiller.e sera chargé.e de :
- Conseiller et accompagner les collectivités dans leurs projets d’aménagement, d’urbanisme, de 
paysage et d’environnement ;
- Développer et promouvoir des pratiques innovantes en matière d’environnement et de biodiversité ;
- Rédiger des conseils et des préconisations sur la base de diagnostics. Identifier les enjeux d’évolution à 
l’échelle du territoire, d’un secteur d’étude ou d’une parcelle ;
- Orienter les collectivités vers des projets durables ;
- Développer et animer des actions de sensibilisation et de formation conduites dans les champs 
d’intervention du CAUE ;
- Coordonner / animer / participer à des actions en collaboration avec des partenaires du CAUE à 
l’échelle du département et de la région ;
- Assurer le suivi de la gestion écologique du jardin du CAUE (jardin du moulin de la Couleuvre).
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PROFIL DU CANDIDAT
- Titulaire d’un diplôme de paysagiste, d’ingénieur ou d’un diplôme universitaire (niveau master ou 
doctorat) dans le domaine de l’environnement, du paysage et /ou de l’écologie ;
- De culture scientifique et technique, possédant des connaissances en écologie et fonctionnement des 
écosystèmes ;
- Capacité à identifier la faune et la flore de différents milieux dans le cadre de la réalisation de 
diagnostics écologiques ; 
- Capacité à identifier les partenaires opportuns et les jeux d’acteurs dans les collectivités ;
- Capacité à organiser et animer des réunions pour tout type de public et avec des partenaires ;
- Aptitude au travail en autonomie et en équipe et bonnes capacités rédactionnelles.
- Capacité d’écoute, sens de la pédagogie et de la médiation ;
- Maîtrise des logiciels : bureautique ordinaire, Indesign, Photoshop, outils SIG .

DUREE & REMUNERATION
- Contrat à durée indéterminée, à 4/5 ou à plein temps, période d’essai de 3 mois ;
- Rémunération sur la base de la convention collective des CAUE et selon expérience ;

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES : 
Incompatibilité avec une activité de maîtrise d’œuvre dans le département ;
Poste basé à Pontoise ;
Fréquents déplacements dans tout le département du Val-d’Oise nécessitant un permis de conduire B ;
Date de clôture des candidatures : 05 janvier 2023 ;
Poste à pourvoir : à partir de février 2023.
 

CANDIDATURE
Lettre de motivation, CV et dossier de référence à adresser :
Par courrier :
Madame la Présidente du CAUE du Val-d’Oise
Véronique Pélissier
CAUE DU VAL-D’OISE
Moulin de la Couleuvre
Cedex BP 40163 
95304 Cergy-Pontoise 
Par mail :
Viviane Rinaldi, Assistante de direction du CAUE du Val-d’Oise 
viviane.rinaldi@caue95.org
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